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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX LIGNES ET CANALISATIONS 
ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d’alimentation générale 
 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d’arbres 

REFERENCES : 

 Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l’énergie ; 

 Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi 

du 16 octobre 1919 relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique ; 

 Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration 

publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 

concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et 

de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions 

d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l’énergie. Le décret n° 

67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d’administration publique pour l’application de 

la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 

l’utilisation de l’énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise 

en servitudes légales et les servitudes instituées par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 

soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, 

dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 

d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 

propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, 

ou non, closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 

pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs 

ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 

conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur 

chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code 

de l’énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux 

préposés du bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des 

installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir 
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prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 

terrasses, conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les 

terrains sont grevés de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le 

droit de se clore ou de bâtir. Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois 

avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'exploitant de l’ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire 

à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des 

projets de construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel 

fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 

électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté 

les travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB 

(lignes à haute tension). 

En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l’exécution de travaux à 

proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 

distribution, codifié aux articles R.554-20 et suivants du Code de l’environnement, le maître 

d’ouvrage des travaux est soumis à plusieurs obligations et doit notamment consulter le 

guichet unique sur l’existence éventuelle d’ouvrages dans la zone de travaux prévue. 

Lorsque l’emprise des travaux entre dans la zone d’implantation de l’ouvrage, le maître 

d’ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 

L’exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d’intention de 

commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT 

(localisation, périmètre de l’emprise des travaux, nature des travaux et techniques 

opératoires prévues). 

L’exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 

dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de 

précisions sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent 

être réalisées. 

 

SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l’énergie 

 
REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 volts    
 DREAL, 

 RTE. 
Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d’alimentation générale  

 DREAL, 
 Distributeurs Enedis et /ou Régies. 



  

Centre Développement Ingénierie Nantes 
6 RUE KEPLER 
44240 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE 

www.rte-

france.com 

 05-09-00-COUR 

RTE Réseau de transport d’électricité - société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 2 132 285 690 euros - R.C.S. Nanterre 444 619 258 
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VOS RÉF.    DDTM d'Ille-et-Vilaine  

Service Espace Habitat et Cadre 

de Vie 

Le Morgat - 12, rue Maurice-Fabre 

CS 23167 

35031 RENNES CEDEX 

 

A l’attention de : 

M. Frédéric TAHIER 

frederic.tahier@ille-et-

vilaine.gouv.fr 

NOS RÉF.  TER-PAC-2021-35179-CAS-

159683-H3G3G9 

INTERLOCUTEUR  Sandrine ESTARELLAS-ROUSSEAU 

TÉLÉPHONE  06.99.02.24.06 

E-MAIL  sandrine.estarellas-

rousseau@rte-france.com 

   

OBJET  PAC - PLU- MINIAC-MORVAN  LA CHAPELLE-SUR-ERDRE,  

le 10 JUIN 2021 

Monsieur le Préfet, 

 

Nous accusons réception du courrier relatif au porter à connaissance concernant le projet 

de révision du PLU de Miniac-Morvan  et transmis par vos services pour avis le 09/06/2021. 

 

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport 

d’électricité à haute et très haute tension (supérieur à 50 kV) sur l’ensemble du territoire 

métropolitain. Dans ce cadre, RTE exploite, maintient et développe les infrastructures de 

réseau et garantit le bon fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique 

dans le respect de la réglementation, notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant 

les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie 

électrique.  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document 

d’urbanisme, sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont 

vous trouverez la liste ci-dessous.   

 

Il s’agit de :  

- LIAISON 225kV N0 1 BELLE-EPINE-RANCE-POSTE 

- LIAISON 225kV N0 1 LAUNAY-RANCE-POSTE 

 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, 

dans la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire l’attention des 

services sur les observations ci-dessous :   

 

1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4) 
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En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’urbanisme, nous vous 

demandons d’insérer en annexe au PLU les servitudes d'utilité publique affectant 

l'utilisation du sol, que constituent les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), 

afin que celles-ci puissent être opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du 

sol. 

 

Nous vous informons que l’emplacement de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible 

sur le site de l’Open Data de Réseaux Energies : https://opendata.reseaux-

energies.fr/pages/accueil/. Pour information, il est possible de télécharger les données en 

vous y connectant. 

Par ailleurs, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités 

publiques affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du 

géoportail qui sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles 

servitudes.  

Les  servitudes d’utilités publiques  de type i4 du Réseau Public de Transport ont été 

téléversées et sont désormais accessibles depuis le Géoportail de l’urbanisme. 

  

Enfin, compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence 

de ces ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction 

des demandes d’autorisation du sol, il convient de mentionner, en complément de la liste 

des servitudes en annexe de votre PLU, le nom et les coordonnées du Groupe Maintenance 

Réseaux de RTE chargé de la mise en œuvre des opérations de maintenance sur le territoire 

de Miniac-Morvan : 

RTE – Groupe Maintenance Réseaux Bretagne - ZA de Kerourvois Sud - 29556, 
QUIMPER CEDEX 09 

 

2/ Le Règlement 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements 

d’intérêt collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), 

et entrent au sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des 

administrations publiques et assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce 

titre, nos ouvrages correspondent à des « constructions techniques nécessaires au 

fonctionnement des services publics » (article 4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif 

aux sous-destinations). 

Par conséquent, il conviendra de faire préciser au chapitre des dispositions générales ou 

dans chaque zone impactée : 

1.1. Pour les lignes HTB  

 Que le PLU autorise la construction d’ouvrages électriques à haute et très haute tension, 

dans les zones concernées, afin que nous puissions réaliser les travaux de maintenance 

et de modification ou la surélévation de nos lignes pour des exigences fonctionnelles 

et/ou techniques ; 

 

 Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux ouvrages de 

transport d’électricité HTB (tension > 50 kV), faisant l’objet d’un report dans les 

documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes ; 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
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 Que la hauteur spécifiée dans le règlement n’est pas réglementée pour les constructions 

et installations nécessaires aux services publics ou services d’intérêt collectif dans 

l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris ;  

 « Que les exhaussements et affouillements de sol sont autorisés pour les constructions 

et installations nécessaires au fonctionnement des services publics ». 

1.2. Pour les postes de transformation 

 Que sont autorisées la construction / la mise en conformité de bâtiments techniques, 

équipements, clôtures de poste ou tout aménagement futur ;  

 Que la hauteur spécifiée dans le règlement n’est pas réglementée pour les 

constructions, clôture et installations nécessaires aux services publics ou services 

d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris ; 

 Que les règles de prospect et d’implantation ne sont pas applicables aux postes de 

transformation.  

 

3/ Incompatibilité avec les Espaces Boisés Classés (EBC) 

 

Certains ouvrages du réseau public de transport d’électricité sont situés en partie dans un 

EBC. Or, nous attirons votre attention sur le fait que les servitudes I4 d’établissement et 

d’entretien des ouvrages RTE sont incompatibles avec le classement d’un terrain en EBC. 

Dans le cas d’une ligne électrique aérienne existante, un tel classement serait illégal. Cette 

absence de prise en compte serait par ailleurs de nature à fragiliser juridiquement le 

document d’urbanisme et pourrait conduire, en cas de contentieux, à son annulation 

(Conseil d’Etat, 13 octobre 1982, Commune de Roumare, Conseil d’Etat, 14 novembre 

2014, Commune de Neuilly-Plaisance).  

Dans le cadre des servitudes d’élagage et d’abattage d’arbres, RTE coupe les arbres et 

branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent 

leur pose ou pourraient, par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits 

ou des avaries aux ouvrages. La largeur de cette zone d’entretien dépend de la topologie 

des lignes. Elle est donc déterminée spécifiquement pour chaque porté par des experts. 

Nous vous demandons par conséquent que, sur les documents graphiques, le report du 

tracé des ouvrages concernés soit réalisé de façon à faire apparaître clairement, par un 

surlignage sans ambiguïté, l’axe des implantations d’ouvrages et, que soient retranchés 

des espaces boisés classés les bandes suivantes :  

 

 2.50 m de part et d’autre de l’axe des lignes souterraines simple circuit ; 

 3 m de part et d’autre de l’axe des lignes souterraines double circuit ;  

 20 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 45 000, 63 000, et 

90 000 volts ;  

 30 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 150 000 et 

 225 000 volts ;  

 40 m de part et d’autre de l’axe des lignes aériennes de tension 400 000 volts. 
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Enfin, nous vous précisions qu’il est important que vous nous transmettiez un dossier 

complet du projet d’arrêt du PLU afin que nous soyons en mesure d’émettre un avis. De 

préférence, nous souhaiterions recevoir ce dossier du projet arrêté sous la forme de fichiers 

téléchargeables directement via un lien Internet. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération distinguée. 

 

Le Directeur Adjoint, 

Centre Développement Ingénierie Nantes, 

 

 

 

 

 

 

 

David PIVOT 

 

 

 

Annexes : 

- Note d’information relative à la servitude I4 

- Plaquette « PREVENIR pour mieux construire » 

 

 

Copie : Service de la planification du territoire de Miniac-Morvan : mairie@mairie-miniac-

morvan.fr 
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INFORMEZ RTE
des projets de construction à proximité 

des lignes électriques 
à haute et très haute tension

www.rte-france.com

POUR NOUS CONTACTER

DEMANDE
DE PERMIS DE
CONSTRUIRE

UNE SERVITUDE I4 
EST-ELLE

PRÉSENTE SUR 
LA ZONE DU

CHANTIER ÉTUDIÉ ? CONTACTEZ RTE !

SI OUI ALORS…
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PRÉVENEZ RTE
pour mieux instruire
Il est important que vous informiez RTE, Réseau de transport d’électricité, lors 
de toute demande d’autorisation d’urbanisme, et ce afin de vous assurez de 
la compatibilité de vos projets de construction avec la présence des ouvrages 
électriques existants.
C’est en effet au cas par cas que les distances de sécurité à respecter sont 
déterminées, selon diverses prescriptions réglementaires* et en fonction des 
caractéristiques des constructions.

 QUELS SONT LES DOSSIERS CONCERNÉS ?
• Les instructions (permis de construire, certificat d’urbanisme…).
•  Les « porter à connaissance » et les « projets d’arrêt » 

(Plan Local d’Urbanisme…).
Quels que soient les travaux effectués, la présence à proximité d’une ligne 
électrique haute et très haute tension est une contrainte à prendre en compte 
(réfection toiture, pose d’antenne, peinture, ravalement de façade, élagage…).

 QUELS PROJETS DE CONSTRUCTION SONT CONCERNÉS ?
•  Tous les projets situés à moins de 100 mètres d’un ouvrage électrique aérien 

ou souterrain de RTE.

 OÙ TROUVER L’IMPLANTATION DES OUVRAGES ÉLECTRIQUES RTE ?
•  Sur le plan des servitudes I4 du plan d’urbanisme de la commune 

(PLU, cartes communales).

* Arrêté interministériel du 17 mai 2001 et Code du travail.
** Servitude I4 : servitude au voisinage d’une ligne électrique aérienne ou souterraine.

Dans le cadre de sa mission de 
service public, RTE, Réseau de 
transport d’électricité, exploite, 
maintient et développe le réseau 
électrique aérien et souterrain à 
haute et très haute tension.

de lignes en France pour assurer 
la solidarité entre les régions afin 
que chacun ait un accès économique, 
sûr et propre à l’énergie électrique.

+ de 105 000 km

UNE COMMUNE SUR DEUX EST CONCERNÉE 
PAR UNE SERVITUDE I4**

ALORS, SI C’EST LE CAS DE VOTRE 
COMMUNE, CONTACTEZ-NOUS !

Le saviez-vous ?

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

Liaison électrique 
souterraine

Vue en coupe de la liaison

Grillage  
avertisseur3 câbles

CONTACTEZ RTE
pour mieux construire

LES GARANTIES
•  Projet compatible : 

  début des travaux.
•  Projet à adapter au stade 

du permis de construire :   début des travaux retardé, 
mais chantier serein 
et au final compatible.

LES RISQUES
   L’arrêt du chantier : modification 

nécessaire du projet même après 
la délivrance du permis de construire.

   L’accident pendant et après  
le chantier : construire trop près 
d’une ligne, c’est risquer  
l’électrocution par amorçage 
à proximité d’une ligne aérienne ou 
l’accrochage de la ligne souterraine 
avec un engin de chantier.

   La modification ou destruction 
d’une partie du bâtiment 
après construction.

SI VOUS CONTACTEZ RTE…

SI VOUS NE CONTACTEZ PAS RTE…
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V. ANNEXES 
 

1 - Servitudes d'utilité publique 

2 - Annexes sanitaires 

3 - Droit de préemption urbain 

4 - Dossier Loi Barnier 

 

Projet arrêté en date du : 02/05/2023 

 

Enquête publique du 08/09/2023 au 
12//10/2023  

Vu pour être annexé à la délibération 

d’approbation en date du : 29/01/2024 
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V.3 Annexes sanitaires 
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Enquête publique du 8 septembre 2023 au 
12 octobre 2023  

Vu pour être annexé à la délibération 

d’approbation en date du : 29/01/2024 
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Préambule 
 

Cadre législatif 

Article R151-53 du code de l’urbanisme 

Figurent également en annexe au plan local d'urbanisme, s'il y a lieu, 
[…] : 

Les zones délimitées en application de l'article L. 2224-10 du code 
général des collectivités territoriales et les schémas des réseaux 
d'eau et d'assainissement et des systèmes d'élimination des déchets, 
existants ou en cours de réalisation, en précisant les emplacements 
retenus pour le captage, le traitement et le stockage des eaux 
destinées à la consommation, les stations d'épuration des eaux 
usées et le stockage et le traitement des déchets ; 

Article L2224-10 du code général des collectivités publiques 

Les communes ou leurs établissements publics de coopération 
délimitent, après enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du code de l'environnement : 

1° Les zones d'assainissement collectif où elles sont tenues d'assurer la 
collecte des eaux usées domestiques et le stockage, l'épuration et le 
rejet ou la réutilisation de l'ensemble des eaux collectées ; 

2° Les zones relevant de l'assainissement non collectif où elles sont 
tenues d'assurer le contrôle de ces installations et, si elles le décident, 
le traitement des matières de vidange et, à la demande des 
propriétaires, l'entretien et les travaux de réalisation et de réhabilitation 
des installations d'assainissement non collectif ; 

3° Les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l'imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ; 

4° Les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer 
la collecte, le stockage éventuel et, en tant que de besoin, le traitement 
des eaux pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu'elles 
apportent au milieu aquatique risque de nuire gravement à l'efficacité 
des dispositifs d'assainissement. 
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Gestion des déchets 

Collectes  

La collecte et le traitement des déchets est assurée par Saint-Malo 
Agglomération. Le tri sélectif a été mis en place sur l’agglomération. 
Le ramassage hebdomadaire des ordures ménagères est donc 
dissocié de celui des déchets recyclables (tous les 15 jours). 

Pour les déchets en verre, la commune dispose de deux points de 
collecte volontaire situés sur le parking du cimetière et au niveau du 
Stade. 

 

Des mesures d’aide à la réduction des déchets 

Saint-Malo Agglomération met en place un certain nombre de 
mesures afin de favoriser la réduction des déchets et la 
sensibilisation de la population. Parmi ces actions, une aide au 
financement d’un composteur est mise en place pour les 
particuliers. 

Les infrastructures de collecte et de traitement 

Déchèterie 

La déchèterie de Miniac-Morvan est un équipement intercommunal 
géré au niveau de Saint-Malo Agglomération. Elle se situe au Sud de 
Vieux Bourg, près du hameau dit « Le Gavre »  

Cette déchèterie fait partie des cinq sites de récupération et de 
valorisation des déchets à l’échelle de l’agglomération. Le dépôt de 
déchet, préalablement trié, est réservé aux habitants de 
l’agglomération. Elle est ouverte 5 jours par semaine. Elle permet 
notamment d’y déposer les déchets verts, les DEEE (déchets 
d'équipements électriques et électronique) ainsi que les 
encombrants. 

  

Déchèterie de Miniac Morvan 

Améliorer la collecte 
L’organisation et l’aménagement des 
futurs quartiers comme ceux existants 
peut être un moyen d’améliorer les 
conditions de collecte des déchets en 
mutualisant les espaces dédiés aux 
bacs individuels ainsi qu’en installant 
des points d’apport volontaires. Cela 
permet de réduire les manœuvres des 
camions et les efforts des éboueurs. 
D’autre part, la mise en place 
composteurs communs est aussi un 
autre moyen de réduire les déchets 
produits. 
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Répartition des centres de déchet sur SMA 

L’UTOM 

Implantée au lieu-dit « La Boudeville » sur Saint-Malo, l’Usine de 
Traitement des Ordures Ménagères a été remise en activité en 2011. 
Les refus de compostage sont acheminés vers l’usine d’incinération 
de Taden et servent de combustible pour produire de l’électricité. 

SMA a rénové son UTOM pour répondre aux normes les plus 
exigeantes sur la qualité sanitaire du compost. Un travail qui permet 
d’entretenir un partenariat étroit avec « Terres de Saint-Malo » qui 
travaille sous le label « Prince de Bretagne », et qui regroupe une 
centaine de maraîchers exploitants du territoire. 

Le centre de tri 

Ouvert en 1996, le centre de tri était à l'origine destiné à traiter les 
déchets recyclables des habitants de la ville de Saint-Malo, avec une 
capacité de 2 000 tonnes par an. 

Depuis l'extension de la collecte sélective à toutes les communes 
de Saint-Malo Agglomération, le 1er juin 2006, le tonnage annuel 
de déchets recyclables collecté est passé à près de 6 000 tonnes. 

Les travaux d'extension, ont permis l'amélioration du procédé de tri, 
l'optimisation et la sécurisation des conditions de circulation et des 
conditions de travail. 
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Eau potable 

Une gestion communautaire de l’eau 

Le réseau d’eau potable est géré au niveau intercommunal par le 
Syndicat Intercommunal des Eaux de Beaufort. La production est 
assurée par Saint-Malo Agglomération qui en a délégué la gestion à 
Véolia. 

Le territoire syndical s’étend sur la rive droite de l’estuaire de la 
Rance, depuis Miniac-Morvan au Sud, Dol-de-Bretagne et Cherrueix 
à l’Est, jusqu’à la baie du Mont-Saint-Michel au Nord. Il regroupe 35 
communes représentant une population d’environ 60 000 
habitants vivant là annuellement. La période estivale voit ces 
effectifs fortement s’amplifier par l’attrait touristique du territoire. 

 

Le réseau de distribution 

La commune ne capte pas d’eau pour la consommation sur son 
territoire. L’eau potable est distribuée par le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de Beaufort qui se compose 32 000 
abonnés. 

Des réserves limitées 
Le syndicat est actuellement alimenté par différentes retenues d’eau 
comme celles de Beaufort et Mireloup sur Plerguer qui totalisent 
plus de 2,6 millions de m3 ainsi que de plus petites réserves (Landal, 
Bois-Joli) de plus faibles capacités. Un rehaussement des barrages 
de Mireloup et Beaufort est envisagé afin d’étendre leur capacité de 
stockage et répondre à une consommation croissante d’année en 
année. 
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En effet, le Nord de l’Ille et Vilaine est pauvre en eau comme en 
témoigne le déficit résiduel estimé à 4 millions de m3 à l’échelle du 
syndicat des eaux de Beaufort. 

Une volonté de réduire la consommation 
Un effort dans la réduction de consommation des ménages est un 
objectif défendu sur le territoire du syndicat qui souhaite tendre à 
moins de 20m3 par an et par habitant 

En 2019, le nombre d’abonnés sur Miniac-Morvan atteignait 2 081 
pour une consommation de  157 807 m3. Rapporté au nombre 
moyen d’habitant par ménage cela fait environ 28m3 par habitants. 
Cependant, cet indicateur est à prendre avec précaution car la 
commune accueille de grandes entreprises qui peuvent avoir une 
consommation importante. 

Qualité de la ressource distribuée 
Le bilan de qualité de l’eau réalisé régulièrement par l’ARS révèle une 
qualité microbiologique et physicochimique conformes aux 
exigences sanitaires. 

 

sources : serviceeaufrance.fr  
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Estimations de la hausse des consommations par rapport au projet du 
PLU 

La production d’eau potable est actuellement suffisante pour 
répondre aux besoins de la population actuelle. La commune 
souhaite construire environ 290 nouveaux logements sur les 10 
prochaines années. Cela devrait permettre à la commune 
d’atteindre environ 4920 habitants à l’horizon 2033. 

Cette croissance démographique aura pour incidence une 
augmentation des prélèvements dans la ressource en eau pour 
l’alimentation en eau potable. Si on considère qu’un abonné 
consomme en moyenne 216 litres d’eau par jour, sur la base de ce 
ratio et en partant du fait que 1 logement = 1 abonné, on peut 
estimer que le développement de l’urbanisation (290 nouveaux 
logements maximum = 290 nouveaux abonnés) et donc 
l’accroissement démographique prévu dans le PLU, générera une 
demande supplémentaire de 62 m3/j, soit environ 22 600 m3/an. 
Cela représente environ 0,8% de la quantité d'eau aujourd'hui 
facturée à l'échelle du syndicat. Une étude plus globale à l'échelle 
de l'ensemble du territoire desservi permettrait de garantir 
l'adduction à long terme. 

Concernant, la protection de la ressource, si aucun captage d’eau 
potable n’est présent sur le territoire communal, les captages de 
Beaufort et Mireloup implantés sur la commune voisine de Plerguer 
bénéficient de périmètres de protection qui ne concernent pas 
Miniac-Morvan.  

Enfin, dans le règlement du PLU, il est précisé que toute 
construction à usage d'habitation ou d'activités doit être raccordée 
au réseau public d'eau potable mais doit aussi d'être équipé d'un 
dispositif de récupération d'eau de pluie. 
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Réseau AEP sur Miniac-Morvan 

Sources : Véolia  

Si le réseau d’eau potable 
dessert aujourd’hui 

l’ensemble des espaces 
habités de la commune, les 

enjeux résident dans 
l’amélioration des 

rendements. Le syndicat a 
lancé une chasse aux fuites 
qui commence à porter ses 
fruits. Autre enjeu, celui du 

réseau de bouche à incendie 
qui paraît insuffisant par 

rapport à la règlementation 
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Assainissement 

Assainissement collectif des eaux usées 
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tableau récapitulatif des indicateurs liés à l'assainissement collectif sur Miniac-
Morvan (sources : rapport de 2021 - SMA) 
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Au total, le réseau d'assainissement des eaux usées de Miniac-
Morvan est aujourd’hui estimé à plus de 22 km. Il s’étend sur la 
plupart des espaces agglomérés de la commune à travers trois 
réseaux principaux. 

Réseau et station du bourg 

Le bourg, le Vieux-Bourg, et le hameau le Rocher sont raccordés à 
la station d’épuration située au Sud du bourg, à proximité du 
carrefour de l’ancienne RN 176 et de la départementale D73 ; 

La station d’épuration du bourg est située à proximité du carrefour 
de la Butte, en bordure de la D73. Elle dispose d’une capacité 
nominale de 4 000 EH. Sur les données 2020, sa charge maximale 
a été de 2 924 EH (2 311 en moyenne). Elle dispose donc d’une 
marge par rapport à sa capacité maximale. Les eaux épurées de 
cette station sont rejetées dans la Molène qui coule à proximité. 

 

Réseau et station d’Actipole 

Initialement, une première STEP avait été aménagée au Sud de la 
zone pour répondre aux besoins d’assainissement de la zone. Cette 
dernière insuffisante et victime de dysfonctionnement a été 
remplacée par une nouvelle station située tout au Nord de la zone, 
à proximité des bâtiments des transports Guevel. 

Cette station d’épuration de type « boue activée » dispose d’une 
capacité nominale 3000 EH  (année 2020) afin de répondre aux 
besoins liés à l’extension de la zone d’activités. Une vingtaine de 
branchement sont recensés ce qui correspond aux entreprises de la 
zone. La charge moyenne mesurée est de 540 EH (année 2020) ce 
qui montre qu’elle est largement en sous-charge par rapport à sa 
capacité. Les eaux traitées sont rejetées dans le ruisseau du Bois 
Hamon. 

Réseau et station de la Ville Oger 

La station d’épuration de la ville Oger (La Roussaie), de type « lit 
bactérien » a une capacité nominale de 300 EH. Son inauguration 
date de 2017. L’objectif étant le raccordement des hameaux 
proches de la ville Oger, des Herlevins et de la Ville Aubry sur un 
total de 120 habitations. Sa charge moyenne est de 234 EH (année 
2020).  

Station d’épuration de la Ville Oger 
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Synoptique du réseau d’assainissement sur Miniac-Morvan 

Sources : Saint-Malo Agglomération 
  

La mise à jour du schéma 
d'assainissement est actuellement en 
cours à l'échelle de l'agglomération. 
Ce nouveau document sera annexé 
au PLU dès son approbation par la 

conseil communautaire 
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Assainissement non-collectif des eaux usées 

 

Sources : SMA 

  



V.3 Annexes sanitaires 

  PLU de Miniac-Morvan (35)  16 

La gestion des eaux pluviales 

 

Zonage d’assainissement des eaux de pluie - Sources : Commune de Miniac-Morvan 

La mise à jour du schéma 
d'assainissement est actuellement en 
cours à l'échelle de l'agglomération. 
Ce nouveau document sera annexé 
au PLU dès son approbation par la 

conseil communautaire 
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Zonage d’assainissement des eaux de pluie sur le bourg - Sources : Commune de Miniac-Morvan  

  

La mise à jour du schéma 
d'assainissement est actuellement en 
cours à l'échelle de l'agglomération. 
Ce nouveau document sera annexé 
au PLU dès son approbation par la 

conseil communautaire 
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Classement sonore des voies 
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Site d'information sur les sols (SIS) 
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ANNEXES du P.L.U. de MINIAC MORVAN

LE DROIT DE PREEMPTION URBAIN

Le Droit de Préemption Urbain s’appliquera sur la commune dans les zones délimi-
tées par le P.L.U. approuvé en application de l’article L.211-1 et suivant du Code de 
l’Urbanisme. 

Les zones concernées par le Droit de Préemption Urbain sont les zones U et AU du 
P.L.U. à compter de son approbation.

Une délégation du Droit de Préemption Urbain est donnée à Saint Malo Aggloméra-
tion pour Actipole.



 

 

ZAC ACTIPOLE (Miniac-Morvan) 
 

DOSSIER D'ENQUETE PUBLIQUE 
PREALABLE A LA DECLARATION D'UTILITE PUBLIQUE (DUP) 

ET DE MISE EN COMPATIBILITE 
DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS (POS) DE MINIAC MORVAN 

 

 
 

PIECE 8 
 

ETUDE DE DEROGATION LOI BARNIER 



/ 



 

 

 

 

 



 

 



 

 

Article L111-1-4 : 

 Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 47 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 
installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de 
l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la 
voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres 
routes classées à grande circulation.  

Cette interdiction ne s'applique pas : 

-aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures 
routières ; 

-aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routières ; 

-aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

-aux réseaux d'intérêt public.  

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=EB6982ADDA3E2962A4F4FCFB71201184.tpdjo16v_3?cidTexte=JORFTEXT000022470434&idArticle=LEGIARTI000022472870&dateTexte=20101201&categorieLien=id#LEGIARTI000022472870


 

 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à 
la réfection ou à l'extension de constructions existantes. Un règlement local de 
publicité pris en application de l'article L. 581-14 du code de l'environnement est 
établi par l'établissement public de coopération intercommunale compétent en 
matière de plan local d'urbanisme ou la commune. L'élaboration et l'approbation 
des dispositions d'urbanisme et du règlement local de publicité font l'objet d'une 
procédure unique et d'une même enquête publique.  

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer 
des règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent article 
lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que 
ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la 
sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 
paysages.  

Dans les communes dotées d'une carte communale, le conseil municipal peut, 
avec l'accord du préfet et après avis de la commission départementale 
compétente en matière de nature, de paysages et de sites, fixer des règles 
d'implantation différentes de celles prévues par le présent article au vu d'une 
étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont 
compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité 
architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages.  

Il peut être dérogé aux dispositions du présent article, avec l'accord du préfet, 
lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les 
installations ou les constructions au-delà de la marge de recul prévue au premier 
alinéa, dès lors que l'intérêt que représente pour la commune l'installation ou la 
construction projetée motive la dérogation. 

 

Circulaire n°96-32 du 13 mai 1996 relative à l’application de l’article 52 de la loi n°95-
101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement 
créant un nouvel article L.111-1-4 du code de l’urbanisme (voir annexe). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=EB6982ADDA3E2962A4F4FCFB71201184.tpdjo16v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834709&dateTexte=&categorieLien=cid
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